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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
portant attribution de subvention au titre de l’Accueil de jour d’HENDAYE

A l’Association � Txoko �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 
59 ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature,
en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2021-09-10-00007 du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des
personnels de la direction.

CONSIDERANT la demande de subvention transmise par l’Association � Txoko � en date du 3 mai
2022 ;

DDETS des Pyrénées-Atlantiques - Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
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CONSIDERANT que le projet initié par l'association contribue à la réalisation des priorités fixées au
niveau national ;

CONSIDERANT que le projet conçu par l’association intitulé � Point accueil jour d’Hendaye� figure
dans les actions prioritaires du budget opérationnel de programme (BOP) 177 � hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables � action 12 sous-action 03 � 

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de trois mille euros (3 000 €) pour l’année
2022 (soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : association Txoko

- N° SIRET : 514 821 511 00037

- N° CHORUS : 1001578424

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 79 route de Béhobie – 64700 Hendaye

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Michel ZUBIALDE, Co-Président.

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulé � point accueil jour �.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre à des personnes en
difficultés, sans domicile fixe ou vivant dans des conditions précaires, de trouver des équipements
adaptés à leurs besoins (douches, laverie et sèche linge…), un espace social, lieu d’accueil et de
convivialité. Cet espace est animé par des bénévoles; il est ouvert toute l’année, 5 matinées par
semaine (lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi) de 8h00 à 12h. Les horaires peuvent être étendues
selon les besoins pendant la période hivernale en cas de grand froid ou en période de canicule .

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06 fiches 6.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 � hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables �, action 12, sous-action 03, compte PCE 6541200000,
catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission
� cohésion des territoires �.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : ASSOCIATION TXOKO

- Domiciliation : Crédit mutuel – CCM D’Hendaye,
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- Code établissement : 10278

- code guichet : 02281

- Compte : 00020162501

- Clé RIB : 42

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics.
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et
comportant le bilan financier détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit
hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à
l’organisme.

Pau, le 25 juillet 2022

Pour le Préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°     
"portant attribution de subvention au titre de l’Accueil de jour de Biarritz

A l’Association � Atherbéa �

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 
59 ;

Vu la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n° 2021-1939 du 30 décembre 2021 portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
(GBCP) ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des
ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle
et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative
pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au programme 177 �hébergement,
parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables� ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations
entre les pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 portant nomination de Madame Véronique MOREAU, en qualité de directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques;

Vu l’arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-29-00014 en date du 29 avril 2021 donnant délégation de signature, en
matière d’ordonnancement secondaire, à Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques.

Vu l’arrêté n°64-2021-09-10-00007 du 10 septembre 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, directrice de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, en faveur des personnels de la direction.

Considérant la demande de subvention en date du 12 mai 2022 transmise par l’association
� Atherbéa �.

CONSIDERANT que le projet initié par l'association contribue à la réalisation des priorités fixées au
niveau national ;
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CONSIDERANT que le projet conçu par l’association intitulé � Accueil de jour Biarritz - Zuekin � figure
dans les actions prioritaires du budget opérationnel de programme (BOP) 177 � hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables � action 12 sous-action 03 � 

ARRÊTE

Article premier : L’État verse une subvention d’un montant de cinq mille euros (5 000 €) pour l’année

2022 (soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) au bénéficiaire de l’aide ci-dessous identifié :

- Dénomination : association Atherbéa

- N° SIRET : 300 940 053 00014 

- N° CHORUS : 1000383454

- Statut : association

- Coordonnées du siège social : 10 rue Louis Seguin, 64100 Bayonne 

- Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jean-Philippe NICOT, Président.

Article 2 : Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation, au cours de la période
mentionnée à l’article 1, du projet visant à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de
politique publique, l’action intitulé � point accueil jour �.

Dans ce cadre, l’association propose de mener une action pour permettre à des personnes en
difficultés, sans domicile fixe ou vivant dans des conditions précaires, de trouver des équipements
adaptés à leurs besoins (douches, laverie et sèche linge…), un espace social, lieu d’accueil et de
convivialité et la possibilité de rencontrer des travailleurs sociaux pour un accompagnement vers la
réinsertion et le soin ; il est ouvert toute l’année, 6 jours sur 7. Les horaires d’ouverture sont les suivants :

• Lundi, mercredi, jeudi et samedi de 9h30 à 12h30

• Mardi et vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans
l’annexe technique et financière du cerfa n° 12156*06 fiches 6.

Article 3     : La dépense est imputée sur les crédits du programme 177 � hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables �, action 12, sous-action 03, compte PCE 6541200000,
catégorie produit 12.02.01, code activité 017701031203, centre financier 0177-D033-DD64 de la mission
� cohésion des territoires �.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en
vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du département de la
Vienne.

Article 4 :  Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au
compte dont les coordonnées sont les suivantes :

- Titulaire du compte : Centre Atherbéa

- Domiciliation : CREDIT MUTUEL

- Code établissement : 10278 
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- Code guichet : 02277

- Numéro de compte : 00020082701

- Clé RIB : 09

Article 5 : L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, selon le droit commun applicable
en matière de contrôle des organismes ou autres organismes bénéficiaires de financements publics.
L’organisme doit répondre à toute demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi
sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*01), complété et
comportant le bilan financier détaillé.

Article 6 : En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent
arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par
lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra
être utilisé en report à nouveau sur le budget prévisionnel de l’année n+1.

 

Article 7     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-
Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit hiérarchique
auprès du Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010
Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site  www.telerecours.fr �.

 

Article 8     :  Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Bayonne, la directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques et le directeur
départemental des finances publiques du département de la Vienne, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs et notifié à
l’organisme.

Pau, le 19 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation,
La directrice départementale

Véronique MOREAU
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté portant modification d'agrément d'un organisme de services à la personne 
sous le N° SAP498200773 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le renouvellement d'agrément accordé et valable à compter du 1er Juin 2022 pour une durée de 5 ans à 
l'organisme O2 ANGLET – 25, Rue Jean-Léon Laporte – 64600 ANGLET ; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 19 juillet 2022 par le Service Juridique en qualité de 
Pôle du droit des affaires pour l’organisme O2 à ANGLET afin de bénéficier d’une modification d’agrément afin 
de pouvoir exercer en mode mandataire auprès des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques : assistance, accompagnement et conduite du véhicule personnel ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Arrête : 

Article 1er 
 
L'agrément de l'organisme O2 ANGLET, dont l'établissement principal est situé 25, rue Jean-Léon Laporte - 
64600 ANGLET, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er juin 2022 porte également, à compter 
du 25 juillet 2022, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants 
: 

Activités exercées en mode prestataire et en mode mandataire pour le département des 
Pyrénées-Atlantiques : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (mode prestataire et 
mandataire) - (64) 
•   Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (mode prestataire et mandataire) - (64) 
 

Activités exercées uniquement en mode mandataire pour le département des Pyrénées-Atlantiques : 

 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (64) 
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•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (uniquement en mode mandataire) - (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode 
mandataire) - (64) 
 
L'échéance de l'agrément reste inchangée soit le 1er Juin 2027. 

Article 2 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra 
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 3 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  
-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du code du travail. 
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
-  exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 4 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail 
et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir 
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de 
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article 
L.7232-1-2).   
 
Article 5 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
Direction Départementale de l’Emploi du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques 
ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site internet www.telerecours.fr 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
en saisissant Tribunal Administratif  - Villa Nolibos - Cours du Maréchal Lyautey - 64000 PAU.. 
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En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Pau, le 27 juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP 498200773 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

 
Vu le renouvellement automatique d’agrément accordé et valable à compter du 1er Juin 2022 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu l'autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er juin 2012 concernant 
l’exercice en mode prestataire auprès des personnes âgées et valable jusqu’au 1er juin 2027 ; 

Vu l’autorisation du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 1er Juillet 2019 concernant 
l’exercice en mode prestataire auprès des personnes handicapées et valable jusqu’au 1er Juillet 2034; 

 
Vu le renouvellement de la certification délivrée par AFNOR CERTIFICATION valable à compter du 09 juillet 
2021 valable jusqu’au 09 juillet 2024 ; 
 
Vu la demande d’agrément modificatif présentée en date du 19 Juillet 2022 par le service juridique en qualité 
de Pôle Droit des Affaires pour l’organisme O2 ANGLET – 25, Rue Jean Léon Laporte à ANGLET afin 
d’obtenir un arrêté portant modification de celui pris en date du 24 Février 2022 et valable à compter du 1er 
Juin 2022 afin d’exercer en mode mandataire auprès des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques : assistance, accompagnement et conduite du véhicule personnel ; 
 
Vu l’arrêté portant modification d’agrément établi en date du 27 Juillet 2022 permettant à O2 à ANGLET 
d’exercer en mode mandataire auprès des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques : assistance, accompagnement et conduite du véhicule personnel ; 
 
Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 19 
Juillet 2022 par le Service Juridique en qualité de Pôle Droit des Affaires, pour l'organisme O2 ANGLET dont 
l'établissement principal est situé 25, rue Jean-Léon Laporte - 64600 ANGLET et enregistré sous le N° 
SAP498200773 pour les activités suivantes : 
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Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 
- En mode prestataire et mandataire : 
•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 
courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (64) 
 
- En mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées 
ou atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (64) 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (64) 
•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques  (promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (64) 
 
Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) (64) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques (64) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (64) 

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Fraternité 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Pau, le 27 juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
L'Inspectrice du travail,  

 
  
Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP915243190  

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 23 juillet 2022 par 
Monsieur VITOR MANUEL DOS SANTOS NUNES en qualité de Gérant, pour l'organisme NET SERVICES 
dont l'établissement principal est situé 40 route de la Gare 6 64230 DENGUIN et enregistré sous le N° 
SAP915243190 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 25 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 

 

 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP914822556  

 
 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, directrice 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-02-01-00008 du 1er Février 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, inspectrice du travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 19 juillet 2022 par 
Monsieur David HOLTERMANN en qualité de Gérant, pour l'organisme URDAZURI DOM SERVICES EURL 
dont l'établissement principal est situé 4 Rue Paul Gelos - 64122 URRUGNE et enregistré sous le N° 
SAP914822556 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Téléassistance et visioassistance 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
•   Coordination et délivrance des services à la personne 
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Fraternité 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 25 Juillet 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Agriculture

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant modification de la composition

de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le décret n° 2006-665 du 07 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition des diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 08 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le code rural, notamment les articles R 313-1 à R 313-8 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  64-2019-09-20-005  du  20  septembre  2019  portant  modification  de  la
composition de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture ;

VU les  propositions  des  organismes,  membres  de  la  Commission  départementale  d’orientation  de
l’agriculture, concernant leurs représentants ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-09-20-005 du 20 septembre 2019 portant modification de
la composition de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture est modifié comme
suit :

– les représentants de la Chambre d’Agriculture :
Titulaires : Suppléants :
M. Bernard LAYRE M. Pierre MOUREU

M. Iban PEBET

Mme. Patricia DAGORRET Mme. Nathalie BOSCQ
M. Philippe BASTA

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
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Article 2     :    Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 64-2019-09-20-005 du 20 septembre 2019
sont inchangées.

Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental
des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations du département des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 22 juillet 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le DDTM des Pyrénées-Atlantiques
par subdélégation

Gilles PAQUIER
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-25-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Abrogation

Navigation intérieure - Adour - Rive droite - PK

124.150

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: BARBEREAU Caroline
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-25-00003

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Navigation Intérieure - Adour - Rive droite - PK

124.150

Commune de Bayonne

Pétitionnaire: ROUSSAT Olivier
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-07-25-00004

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

fluvial

Renouvellement

Navigation Intérieure - Adour, Bidouze

Communes de Lahonce, Urcuit, Urt, Guiche et

Sames

Pétitionnaire: SYNDICAT DU BAS ADOUR

MARITIME
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Bureau de la sécurité publique
et des polices administratives

Arrêté n°64-2022-07-
portant agrément d’un emplacement pouvant être utilisé

comme altisurface sur le territoire des communes d’Asson et d’Arthez-d’Asson

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l'aviation civile et notamment ses articles D 132-4,  D 132-5 et R 132-1 ;

VU le code de l’environnement et notamment son article L 363-1 ;

VU la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne ;

VU l’arrêté interministériel  du 12 juillet  1963 modifié relatif  aux conditions dans lesquelles certains
avions peuvent atterrir ou décoller en montagne ailleurs que sur un aérodrome ;

VU l’arrêté  du  31  juillet  1981  modifié  relatif  à  la  qualification  montagne  des  pilotes  privés  et
professionnels de l’aéronautique civile ;

VU l’arrêté du 20 avril 1998 modifié portant ouverture des aérodromes au trafic international ;

VU l’arrêté ministériel du 21 juin 2019 fixant les surfaces pour lesquelles une qualification de vol en
montagne est requise en application du règlement (UE) n°1178/2011 de la Commission du 3 novembre
2011 ;

VU  la  demande présentée  le  28  juin  2021,  et  complétée  par  la  suite,  par  l’association  des  pilotes
pyrénéens  de  montagne  (APPM),  sise  aérodrome –  31110  Bagnères-de-Luchon,  représentée  par  son
président,  M.  Jean  BIENVENU,  en  vue  d’obtenir  l’agrément  d’un  emplacement  pouvant  être  utilisé
comme altisurface dénommée « Cot de l’Isarce » sur le territoire des communes d’Asson et d’Arthez-
d’Asson (parcelle cadastrale n°0061 section E, propriété en indivision des deux communes) ;

VU l’avis du directeur régional des douanes et droits indirects en date du 13 juillet 2021 ;

VU l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest en date du 4 août 2021 ;

VU l’avis du maire d’Asson en date du 24 août 2021 ;

VU l’avis du maire d’Arthez-d’Asson en date du 30 août 2021 ;

VU l’avis du sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud en date du 31 août 2021 

VU l’avis de la directrice zonale de la police aux frontières Sud-Ouest en date du 10 janvier 2022 ;

VU l’avis du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques en date du 18
octobre 2021, modifié le 19 mai 2022 ;
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SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet,

A R R Ê T E  :

Article  1er :  l’emplacement  situé  sur  la  parcelle  cadastrale  n°0061  section  E,  sur  le  territoire  des
communes  d’Asson  et  d’Arthez-d’Asson,  est  agréé  pour  être  utilisé  comme altisurface.  Celle-ci  est
dénommée « Cot de l’Isarce ». 

L’association  des  pilotes  pyrénéens  de  montagne  (APPM),  représentée  par  son  président,  M.  Jean
BIENVENU, dont le siège social est situé : aérodrome - 31110 Bagnères-de-Luchon, est autorisée à utiliser
l’altisurface « Cot de l’Isarce ». L’autorisation est strictement limitée à l’utilisation de l’altisurface par les
pilotes de l’APPM. 

Cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, pour une période de deux ans, renouvelable
sur  demande effectuée au moins  trois  mois  avant  la  fin  de validité,  sous  réserve des  prescriptions
figurant aux articles suivants.

Article 2 : Caractéristiques de l’altisurface

Les coordonnées géographiques à prendre en compte pour localiser cette altisurface sont :

- latitude : 43° 04’ 35’’ Nord,
- longitude : 000° 11’ 34’’ Ouest.

Concernant l’aire d’atterrissage : 

- longueur : 300 mètres
- largeur : 20 mètres
- orientation : 200° à l’atterrissage - 020° au décollage
- nature du sol : sol naturel enherbé

Article 3 : Prescriptions générales 

Les termes de l’arrêté du 12 juillet 1963 modifié et de la réglementation en vigueur, notamment en ce
qui  concerne  les  dispositions  de  l’arrêté  du  24  juillet  1991  relatif  aux  conditions  d’utilisation  des
aéronefs civils en aviation générale, doivent être respectés.

L’altisurface est utilisée sous la responsabilité du propriétaire de l’aéronef ou de son exploitant.

Les documents des pilotes et des aéronefs doivent être conformes à la réglementation en vigueur, en
particulier quant aux qualifications spécifiques requises, et en cours de validité.

Les  axes  d’arrivée  et  de  départ  doivent  être  entièrement  dégagés  et  définis  de  telle  sorte  qu’ils
n’entraînent aucun survol en dessous des hauteurs réglementaires d’habitations, voies de circulation ou
rassemblements de toute nature.

Les trajectoires en vol sont établies de manière qu’il n’en résulte aucune nuisance ou gêne pour les
personnes et biens au sol.

Les évolutions entreprises doivent pouvoir être déterminées en fonction de la configuration du site et
des  obstacles  éventuels  selon  toutes  mesures  adaptées  (positionnement  de  la  piste/dimensions,
utilisation conforme au seuil  de pente, altération de cap …) pour garantir les conditions de sécurité
requises en toutes circonstances.
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Dans le cadre de la mise en oeuvre du plan Vigipirate, la plus grande vigilance s’impose et toutes les
mesures appropriées doivent être prises,  en conformité avec la réglementation en vigueur,  aux fins
d’assurer  les  conditions  de  sûreté  et  de  sécurité  nécessaires  au  bon  déroulement  des  activités
aéronautiques envisagées (renseignements, vérifications, contrôles, signalement de tout comportement
ou activité suspects). 

Article 4 : Prescriptions particulières

L’utilisation de l’altisurface est autorisée par temps de neige uniquement du 1er décembre au 31 mars,
hors période de pastoralisme et de transhumance.  

Une convention précisant les modalités d’utilisation de l’altisurface est établie et signée entre l’APPM et
les communes d’Asson et d’Arthez-d’Asson. L’APPM adresse une copie de la convention à la préfecture.

L’altisurface  intercepte le  site  Natura  2000 FR7212009 « Pics  de l’Estibet  et  de Mondragon ».  Il  est
également en limite du site FR7300920 « Granquet-Pibeste et Soum d’Ech ». 

L’altisurface jouxte immédiatement la forêt domaniale de Saint-Pée-de-Bigorre (65) où se superposent
deux statuts de protection forts : la réserve biologique intégrale de Saint-Pée-de-Bigorre et la réserve
naturelle régionale « Massif du Pibeste-Aoulhet ». 

L’altisurface  est  également  proche  des  zones  de  sensibilité  majeures  (ZSM)  du  gypaète  barbu.  Par
ailleurs, le vautour fauve niche de façon épisodique sur les falaises des Toupiettes/Isarce.

Les plans de vols annexés à la présente autorisation doivent être respectés dans le but de limiter le
dérangement des sites de reproduction des vautours fauves, vautours percnoptères et gypaètes barbus.
Les ZSM actives, mises en place pour la protection du gypaète barbu et du vautour percnoptère ne
doivent pas être survolées. 

De plus, aucun survol de la réserve naturelle régionale du massif du Pibeste-Aoulhet n’est autorisé. 

Une  information  des  membres  de  l’association  doit  être  assurée  en  temps  réel.  Toutes  les  ZSM à
proximité doivent être bien connues des pilotes afin que le non-survol puisse être respecté.

Le nombre d’atterrissages est limité à 5 maximum par mois et ne peut pas dépasser 20 par an.

Un bilan annuel des atterrissages réalisés, avec le détail par mois, sera communiqué à la préfecture par
l’APPM. 

Les utilisateurs de l’altisurface doivent également tenir compte du fait que celle-ci se situe : 

- dans le SIV PYRENEES, dont le plancher est en surface et le plafond au FL145 ;

- à l’intérieur de la zone réglementée LF-R 201 B1 « OLORON » (surface/FL 115) dans laquelle se déroulent
des  activités  spécifiques  Défense,  des  activités  d’infiltration  et  de  dérive  sous  voile  à  très  grande
hauteur, et dont le contournement est obligatoire pendant l’activité ;

- à l’intérieur du secteur VOLTAC « PAU SUD » et à proximité du secteur VOLTAC « PAU MONTAGNE »
(surface/500  ft  ASFC),  dans  lesquels  des  aéronefs  militaires,  appartenant  majoritairement  au  5ème

régiment d’hélicoptères de combat (RHC) de Pau, effectuent des missions d’entraînement à très basse
altitude de jour comme de nuit ;

- à proximité des zones réglementées LF-R 44 « GER » (surface/FL 105), dans lesquelles se déroulent des
activités spécifiques Défense, des tirs de mortiers, de canons, d’explosifs et d’armes légères d’infanterie.

Par conséquent, l’activité de cette altisurface doit obligatoirement se dérouler en dehors des créneaux
d’activation de la zone réglementée LF-R 201 B1 « OLORON » précitée.

De plus,  l’activité  ne doit  pas  interférer  avec les zones réglementées LF-R 44 lorsque celles-ci  sont
actives (activité réelle connue de Lourdes TWR sur 119.050 MHz et Pyrénées INFO sur 126.525 MHz, ou
en contactant la cellule/officier de tir au 05 62 56 85 51 / 05 62 56 85 41). 
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Enfin, les utilisateurs adoptent, dans le cadre de la sécurité aérienne, la plus grande prudence lors de
leurs évolutions dans les secteurs VOLTAC précités. 

Le pilote commandant de bord utilisateur de l’altisurface doit établir une fiche de circuit précisant
l’horaire et l’itinéraire détaillés du vol, et doit emporter les matériels de signalisation, de secours et de
survie requis. 

L’altisurface ne doit accueillir aucune activité à but commercial, aucune activité de transport public, de
travail aérien ou de vol en provenance ou à destination de l’espace hors Schengen. Elle ne peut être le
siège d’aucune manifestation aérienne. 

Une manche à air, visible du sol et du circuit en vol, est implantée sur le site.

Une signalisation adaptée signalant l’activité aéronautique est mise en place au niveau de tous les accès
possibles à l’attention d’éventuels randonneurs. La pose et l’entretien de cette signalisation sont placés
sous la responsabilité de l’APPM.

Les  maisons  d’habitations  environnantes  ne  doivent  pas  être  survolées  en  dessous  des  hauteurs
réglementaires.

Le terrain concerné doit être dégagé des animaux pouvant s’y trouver lors de l’utilisation.

Toute modification survenue dans l’environnement, la configuration ou l’utilisation du site doit être
signalée à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, à la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-
ouest et à la direction zonale de la police aux frontières Sud-Ouest. 

Article 5 : La présente autorisation est précaire et révocable, notamment si l’usage de l’altisurface est
susceptible d’engendrer des nuisances de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou en
cas  de non-respect des prescriptions  générales  et  particulières figurant  aux articles précédents.  De
même dans l’hypothèse d’une restructuration de l’espace aérien, le présent arrêté pourra être modifié
ou abrogé.

Elle peut également être suspendue, restreinte ou retirée par le représentant de l’État :

- si l’altisurface ne remplit plus les conditions techniques et juridiques qui ont permis d’accorder 
l’autorisation ou si elle a cessé d’être utilisée depuis plus de deux ans,
- si l’altisurface s’est révélée dangereuse pour la circulation aérienne,
- pour des motifs d’ordre et de sécurité publics.

Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer les services de la préfecture s’il ne désire plus utiliser
l’altisurface, s’il n’a plus la libre disposition de l’emprise de celle-ci ou s’il cesse toute activité. 

Article 6 : Les agents appartenant aux services de la direction de la sécurité de l’aviation civile sud-
ouest, ainsi qu’aux administrations d’Etat concernées et les agents chargés du contrôle ont libre accès à
tout moment au site et ses dépendances pour exercer leurs missions de contrôle. Toutes facilités leur
sont réservées pour l’accomplissement de leurs tâches.

Article 7 : Tout incident ou accident doit être immédiatement signalé à la direction zonale de la police
aux frontières Sud-Ouest (05 56 47 60 81 – dcpaf-bpa-bordeaux@interieur.gouv.fr).

Article  8 : La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :

- d'un recours gracieux auprès de mes services,

- d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur,  

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau (Villa Noulibos – 50, cours Lyautey –
64010 Pau Cedex).

4/6

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2022-07-27-00003 - Arrêté portant agrément d'un emplacement pouvant être utilisé comme

altisurface sur le territoire des communes d'Asson et d'Arthez-d'Asson 128



Article 9 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, le maire d’Asson, le maire d’Arthez-d’Asson, la directrice
zonale de la police aux frontières Sud-Ouest, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Ouest, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Pyrénées-Atlantiques,  le  commandant  du
groupement  de  gendarmerie  des  transports  aériens,  le  directeur  régional  des  douanes  et  droits
indirects, le sous-directeur régional de la circulation aérienne militaire Sud, le directeur départemental
des territoires et de la mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à
l’association des pilotes pyrénéens de montagne.

Pau, le 27 juillet 2022

LE PREFET,
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Théophile de LASSUS SAINT-GENIES
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ANNEXE : plans de vols

: circuit d’atterrissage

: circuit de décollage
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-07-27-00007

AP publication candidats reçus examen BNSSA

du 26 07 2022
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GGDR-SORM-2022-07/3430 

 
Additif n° 5 à l’arrêté n° 2021-12/8810 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants : 
 
 

CHEF DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN MOULIE Willy GEST 

LTN JIMENEZ Johan GSUD 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 5 juillet 2022 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 22 juillet 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la route et notamment les articles L. 325-1 et R. 325-1 et suivants ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°64-2017-02-23-001  du  23  février  2017  relatif  à  l’agrément  de  gardien  de
fourrière;

Vu la demande de Monsieur le maire de Bayonne ;

Vu  les  avis  émis  par  les  membres  de  la  section  II  « gardiens  et  installations  de  fourrière »  de  la
commission départementale de sécurité routière ;

Sur la proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE :

Article 1.— Sont  agréés  pour  le  fonctionnement  d’une  fourrière,  les  locaux  et  les  équipements  du
gardien de fourrière agréé CROSA, implantés  et  installés sur  le parking stade Didier  Deschamps,
parcelle cadastrée AR0200, chemin de Plantoun, 64100 à Bayonne.

Ces installations doivent respecter les dispositions législatives et réglementaires relatives à la 
protection de l’environnement et notamment :

- la mise en place de matériaux absorbants avec une caisse étanche de récupération des matériaux 
absorbants souillés ;

- la récupération des écoulements accidentels éventuels à l'aide des matériaux absorbants et leur 
évacuation vers une installation autorisée.

Article 2.— Cet agrément est accordé pour la période du 24 juillet au 02 août 2022.

Article 3.— La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Sous-préfecture de Bayonne

Article 4.— Le Sous-préfet de Bayonne et le directeur départemental de la sécurité publique sont 
chargées, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture et notifié au maire de Bayonne.

Fait à Bayonne, le 

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

            Philippe LE MOING-SURZUR
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